
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renouvellement de la signalisation routière des pôles situés sur la Commune de 
Château-d’Oex 
 
 
 
Monsieur le Président, Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers, 
 
Dans la continuité du schéma directeur de signalisation des pôles d’importance 
régionale – Région Pays-d’Enhaut et district d’Aigle, les communes des Alpes vaudoises, par 
l’intermédiaire de la Communauté d’intérêt touristique des Alpes vaudoises (CITAV), ont 
souhaité coordonner la signalisation de l’ensemble des pôles d’un même axe touristique. 
 
Pour ce faire, un programme de signalisation d’intérêt local a été réalisé avec, pour chaque 
commune, l’élaboration d’un schéma directeur qui définit : 

• La sélection des pôles à signaler ; 

• Le scénario de signalisation à mettre en œuvre pour chaque pôle sélectionné (planification 
des itinéraires à baliser, etc.)1. 

 
Dans l’optique de passer à la phase de mise en œuvre des différents schémas directeurs 
communaux, trois mesures-pilote ont été initiées à l’échelle des Alpes vaudoises : 

1. Développement des panneaux d’accueil de la commune de Bex et de la région du 
Pays-d’Enhaut (travaux terminés en 2016) ; 

2. Développement des panneaux d’information pour piétons de Château-d’Oex, du Sépey, de 
Rougemont et de Villars (en cours de réalisation) ; 

3. Renouvellement de la signalisation routière des pôles de la commune de Leysin (en cours 
de réalisation). 

 
La volonté des 9 communes, membres de la CITAV, est de renouveler leur signalisation 
routière d’ici la fin 2019, notamment dans l’optique des Jeux Olympiques de la Jeunesse 2020 
et d’être accompagnées par le Bureau Signaxis Sàrl. 

                                                           
1
 CITAV, Programme de signalisation d’intérêt local des Alpes vaudoises, 19 mai 2017. 
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Sur la base des premiers enseignements tirés de la réflexion actuellement en cours à Leysin, la 
municipalité souhaite également démarrer la phase de renouvellement de la signalisation 
routière des pôles situés sur le territoire communal. 
 
A ce stade de la réflexion, 95 pôles sont concernés. Pour chacun d’eux, une fiche technique de 
planification a été établie sur la base des règles et principes régionaux appliqués au niveau 
local. 
 
Dans l’optique de préparer la phase de mise en œuvre des résultats (production et pose des 
panneaux), un groupe de travail (GT) a été mis sur pied et placé sous la responsabilité du 
dicastère « Sécurité publique - Culture - Temples & Cultes ». 
 
Ce GT est composé des personnes suivantes : 

• Mme Mary-Josée Rossier, municipale 

• M. Eric Grandjean, municipal 

• M. Luc Burri, assistant de sécurité publique 

• M. Xavier Feal, adjoint au chef du service des travaux 

• M. Frédéric Delachaux, directeur Pays-d’Enhaut Tourisme 

• M. Steve Beck, coordinateur CITAV. 

 
En outre, afin de garantir l’adéquation entre les choix opérés pendant la phase d’étude et les 
travaux réalisés sur le terrain, la municipalité a estimé nécessaire de se faire accompagner par 
le Bureau d’études Signaxis Sàrl, mandataire pour la réalisation de l’étude CITAV. 
 
De manière générale, Signaxis conseille le GT tout au long de la phase de mise en œuvre du 
projet. Il pourrait être également prévu de demander au Bureau Signaxis dans un deuxième 
temps de suivre la phase de production et d’aménagement des panneaux , des panneaux 
produits par l’entreprise mandatée et installés probablement par le service communal 
compétent. 
 
La réalisation des prestations du Bureau d’études Signaxis Sàrl se monte à CHF 22'000.00 HT 
pour la Commune de Château-d’Oex, avec une participation d’un soutien LADE à hauteur de 
50 % sous réserve de la validation de l’autorité d’octroi. Précision est donnée que les coûts 
totaux d’accompagnement sont estimés à CHF 150'000.00 pour les 9 communes (50 % à 
charge des communes / 50 % soutien LADE en cours d’octroi). 
 
A terme, la municipalité présentera à votre instance un préavis relatif au renouvellement de la 
signalisation routière des pôles de la commune et la participation au mandat 
d’accompagnement de Signaxis Sàrl. 
 
 
  
 La municipalité.


